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Col~nie l'inde~l1ité ~estera due si le foneti;mnalre' est 
hospitalisé, et si la famille elle même ne l'est pas. 

Uindemnité a1l..u<'e (lour la famille sera celle de la 
zone dans laquelle son cbèf a Sa résiden.ce officielle., 

Art. 4. - Le Chef du Service des Finances est 
chargé Ile J'éxé'cution du présent. arrêté qui sera en
registré eteommiqué partout où besoin sera, notifié 
au Préposé-l?ayeur et inséré &u .1ournal ÔfficieL 

Lomé, le 20 .1anvier 1921 

WOELFFEL 

.
ARRÊTÉ ""o. 19' approuvaltt les opérations electorales 

du 15 janvl'er 1"22 p(Jur Mmplèter la Chalnb" d-
Commerce. de L:me. ~. •W 

~ff~:m~~~'eL;;;;: :~~~~:~;' 

Vu les décrets des 4 Septembre 1916 et 1 Avril 1917 

\ créant un Co,,!missaire de la RéIJublique au Togo. 
, Vû la déclaration Franco Britannique du 10 JUillet.1 
1919 fiunt les'territoires du ·Togo placés S'JUS rauh)rité;:; 

"de 'la France. 
VU.le décret du'" 23 Mars J921 détenninallJ les 

attributions et 1C's pouvoirs les Commissaire de la Ré
publique au Togo (Décret promulgué au Togo par ar
rèt~ du 30 Avril 11121.) . 

Vu l'anêté du 21 :Jwn iqs\ituant uue Clmm.!!re de 
Commerce à Lome. 

Vu l'arrêté du 9 JanviQr 1922 convoquant' pour le 
Dimancbe 15 Janvier le collège électoral en vUe 	de 
complèter la Chambre. de Commerce pal' suite des dimis
sions-ùe ,M.M, BIez Dut.en, Robert, et GdUon et du 
départ de M. M. Rartley 8< Hr]': 	 

" Vu le procès-verbal des opérations électo,rales en date 
du lb Janvier. 	 '" 

ARRETE: 

Article premier: ~ Sont approuvées les opérations 
électorales qui, ont eu lieu à Lomé le 15 Janviel' 1922 
pour' remplèter la Chambre de Commeree de Lomé, 

,Att. 2: - Sollt déçjar~s élus: comme Membres de la 
dite Cbambre,les commer~nts ci-après éuumérés 

10,- Membres Français 
M. M. Grillon 

Duten 

Biez 


20 - Membres Etrangers: 


Art. 

remplacement 
, de l'art. 

<loit être 
Français) 
qui sera 
République. 

Ari. 

• M. M. Morris 

Pbilippau 


3:::::" Les membres de la Chambre tle .commer
ee seront convoqués par les soins du Président de cette 
Assemblée; 10.-, pour la nominàtion d'un Trésorier, en' i! 


de M Dnten démissionnaire (aux termes _1 

24 de l'arrété du 21 ,luin 19:11 le Trésorier,. 

exclusivement choisi panni les Membres li 

- 20 pour l'élaboration d'un règlement intérieur ii 
soumis à l'approbation du Commissaire de 'la _:=,,! 

; ,Ùqué et affiché partout 011 besoin se]'" et inséré au 
ii Journal OfficJ.!i] d)!, Togo. ,

i 	 ," 
[Almé, lé 23 .Janv.ieJ1 1!1:1~. 

" 	 WOELF.FEL 

1 
ii fo,RRÉTÈ No. 20, portant interdiction de tirer des 
i coups de feu sans autorisation à, Ultl! certaine 
~ distance' des agg'omérations eurlJpéennes.;. 
1:! 

~ Le Commissaire de la Répuhlique, 
i ,Officier de la y,égion d·Honneur. 
-	 • 
!! , Vu les ùécl'ets des 4 Septembre 1916 et 1 Avril 1911

'1 créant un Commissai're de la République au Togo.1 Vu la déclaration Franco Britanniqne ùu .10 Juillet 

1~~~:: r~X:~~~:::,,:er:~i12e: {:a~:g~ :~~e::é:::::~:::rl:~

1 attributions et les pouvoirs du Commissaire' de la Ré
• 
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publiqùe au Togo (Décret promulgué au Togo par 
arrété du 30 Avrit 1921.) " 

Vu leslettl'esdu ProcureUl' de la République en dates 
des 19 Décembre No. 721 et 10 Janvier No. 21 relati
ves au tir ,de fusé,eset des piècesd'artifiee.s. 

Considérant que ces -tirs exposent Jes habitants à 
des risques d·incendies. ' 

Vu PArtiel" 411 § 2 .lu Code Pénal. \ 
Vu l'anêuj du 12 Août IV21 portant énumération 

des infractions punissables par voie disciplinaire; 

ARRÉTE: 

Article premier; -- Le tir des armes à feu .1- (hors 
)~ cas de l~till1e défense) 'des fusées et des pièces 
d'artifice est interdit à moins de 5011 mHrcs d'une 
agglomération européenne' ou d'un poste ruhninistratif 
oU militaire, ' , i 

1 
Art. 2. Les contrevenants seront punis, s'ils sont 

non indigèRes, des peines de simpljl polic~. s'ils sont 
indigènes des peines disciplin.irei prévues 1"'" l'arrêté 
du 1.2 Août 1921. 

Art. 3. -' Le prisent arrèté 'sera C1H'egistré, com
muniqué et affiché partout où besoin sera et inséré au 
Journal Officiel du Togo. 

Lomè; le 213 Janvier 1922. 

WOELFFEL 

1 

AFRÈTÊ No. 21. p~r/anl mu/alion dans le' personnel 
d. /a magistrature. ' 

Le ())mmissaire de la République, 

Officier .de la Légion d'Honneur. 

Vu les dérrels des 4 SeptelIÎbre et 7 Avril 1917 
créant un Commissaire de la République an Togo. 

Vu la déclaration Franco Britànnique du 10 Juillet 
1919 fixant les territoire;; du TogQ placés sous l'autorité 
de la France: ' 

. ' ': 
V u le décret du 23 Mars 192 J déterminant les attribu"c- r. ,,,,,,, .- _. ,,-~ 1	tions et les pouvoirs du Commissaire de ra Rép,blique 

au Togo· ( Décrêt promulgué au Togo par arrété du 
~iJ Avril 192n 

http:r�siden.ce
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Vu ·la décision No. lIII en date du 4 Mai 1921 aC'cor-1 
dant un congé !J. M. Cury;. Président du TribunaL . '" 

i
Vu les arrêts NoS. 89 ût 101 en date des 15 Septembre _i. 

et 5 ùetobre 1\121' nomlllant le premier M. Gradassi, 
Juge suppléant p. i. à Lomé et Je second M. Vitali' lli 
Présiôent du Tribunal de Lomé et M. Lucas, Avocat 1 
général. en mission Procureur de la République près le j 
même Tribunal. • ''Ï. 

Vu le départ de M. Lucas et. les nécessités du service. .. 
Sur la proposition.du Procureur général·Chef du sel'VÎce Iii 
judiciaire d:~~~. F, 	 li_~ 

Alticle premier: - M. IVitali, Procuré"r de la Ré

publique à Lome, Président du Tribunal reprend les 

fonctions dont il e~t titulaire. 

; .\rt.. 2:- M. Gradassi, Juge suppléant p. i. est 

_chargé provisoirement Ms fonctions de Jnge Présilient 
du Tribunal en remplacemen~ de M. Cury tn congé. 

• 	 Art. 3: - Toutes dispositions antérieures contraires 
au présent arrété sont abrogées. . 

Art. 4:-- Le Procur"ur Général, Chef d'u service 

judiciaire est chargé de l'exécution du présellt arrêté 

qui sera, publié, afficbé et oommuniqué partout où 00' 

-soin sera et inSéré au Journal Officiel des Territoires 

occupés du, Togo. 


• I..omé, le 23 Janvier 1992. 

1 	 WOELFFEt li 

fonelions au p .... onnel des Douan.. d!, Daho,mey.· 

Le ('"ommissaire de la Ré.Pvblique, 

Officier de la Légion d'Honneur. 


Vu res décrets des 4 Septembre 1916 et 7 Avril 1.917
créant un Commissaire de la République au TIJgo. 

Vu la déclaration Franco Britannique du 10 Juillet 
1919 fixant les territoires du Togo placés sous l'autorité 
de la France. . . 

Vu 10 décret .du 23 Mars 1921 déterminant les 
attributions et les pouvoirs ùu Commi~saire de la Ré
publique au Togo (Décret promulgué au Togojlar arrèt;i 

_du 30 Avril 1921). ..-.' 

Vu le décret du'2 Mars '1910, portant .règlement sur 
la solde et les' accessoires de solde du personnel colo
niaI et les actes subséquents, portant modification du 
dit règlement. en particulier les décre~ des '2 Juin 1911 
et 11 Septembre 1920. ,,' • 

Vu ·l'arrêté No. 38 du 26 Mars 1921 fixant les 
'suppléments de fonctions accordés au personnel des 
Douanes sur les fonds du Buagt>t Local du Togo. 

Vu l'arrêté du 31 DécBmbl'e 1U21 rendant provi.oire
ment eXécutoire le Budget I.ocal des Territ<>ires de 
l'Ancien Togo occlipés par la }<'raQce. 

yu les .prévisions budgétaires, 

:::iC~: :~::~~n :uesC~I:~p~:m::::i::n::~s~~::::::: 

tion. sont accordés à compter du 'ler Ja-nvier 1922 
jusqu'ou moment de l'installation des postes de' douane 
sur le lIIono, au personnel rles douanes payés sur <les 

foml~ .du 'Budget Lecal du Dahomey,· qui perl;<iit d'es 
droits de donane dans divers postes. pour le compte du 
Budgcd Lecal d~s Territoires de l'Ancien Tilgo occupés 
par la France. ? ! 

Articie 2; - Les suppléments de fonctions sont 
ainsi fi~és: . 1" 

Cbefidu bureaudes:J;louanes de Grand Popo '1.000 Fos. 
Brigadier aes Douanes de Grand Popo • . . . 600 . 
Chef de- poste d'Athiémé ••. , . • . .. . • • . .. 400. 
Chef de!poste d'Agoué . . '.' ..... , , . ,. .. 400 ft 

Art. 3: - Ces supplémentstseront mandatés chaq!l~ 
mois par les soins du Service des Finoncesà Lem( et" 
envoyés au Chef du Bureau de'@rand Popo qui en 
fera la remise aux intéltsSés. 

Art. 4: - .., Le Çhef du Ser:vÎce de",· Financ.es est 
cbargé de l'exécution du. présent Rrrè~, qui séra en
registré et communiqué partout oil beSoin sera·et inséré 
au Journal ()fficiel. 

Lomé, le 23 Janvier 1922 

,,"~OELFFEL 

. 	 ~ 

ARRÊTÈ No. 22 bis dtsign4111 M. Sasias AdminiSÎra~ 
leur en Chef des Colonies pour, rèmpÛJ&el le' 
CommÎ$Sllire de 10 R/pubüpue fit qualit/ de PT/·
sident de la Commissiou Consultalive des-Slquestres.. 

Le Commissaire' de la Répuolique, ..' 

' 

'. 

. Offieieride la Légion d'Honneur. 
ARim'< No. ". -,., ,••,,- _ .... ~ 1 

Vu les décrets des 4 Septembre Hil6 et 7 AvriL1 
1917 créant un Commissaire de la République au Togo.. 

i Vu la décl~ration Franco Britannique du JO Juillet 
1919- fixant. les territoires du' Togo placés sous 

, l'a:ltorité de la France. 
. Vu le décret dh 23 Mars 1\)21 détermin~ot les 
attributions et Jes pouvoirs du Commissaire ds la Ré-' 
publiqu~ au Togo (Dicret pnlmulgoé au Togo par !lfl'êté 
du 30 Avril 1921.) ,.' 

Vu le décret du Il Aollt 1920 sur la liquidation d€s 
Biens ennemis qui ont fait l'objet. d~!lne mesure de 
Séqitestre de Guerre, . ' 

Vu le départ de M, T,I!caS,- Aévocat Général près la.! Cour d'Appel de l'A. O. ,F. en mission au Togo,dési'l'nl>
iii par décision No. Î23 ùu 21 Mai 192). pour remplacer 

COljlmissaire de la Rfpublique en qual.ité de F]ési
- dent, de là Comll!,ssion consultative créée par le Mcret 
1.. ,le 

du JI AoOt 1920.1 
ARR1l:'fE:i 



li ' Article premiêr: --, M.Sasias, Administrateur en-Chef 
i ,le 1èl'e 'ela.~se des Colonies, ,Obt>f . de!V'Services Ad. 
_Il!- ministrati~s,. est désfgllé en remplacement de M. Lucas 
_~ en qualité. de Présidllnt . de la Commission cIJnsùltative 

créée' par le décret du II Août .192'0 'Ilussvicé. 

_ Art. t.l:-i;3t.ê présent 	 comi~:. "rrété sera enregistré, 
_ mUniqué et pUQIié partout où besoin sera., 

;__~~_.. LO_in_é_,l~e'..,_24~ Ja,n.. vi.e.r,l.'.~~~LFFEtJ 
..1 
! 
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